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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
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de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Les dessins architectes ne décrivent pas 
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œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.

66
66

66

248

208

271

155 1 324
250

93

5026350

1 566
1 167

103
180

180
150

355495346

350

50

63

400 641

250

2%
2%

Décapage enrobé
et mise en place semis prairial

Marquage au sol cyclable
peinture réglementaire

Reprise enrobé
Tapis de pavés pierre 

grès ou granite de réemploi,
vue +0cm

Démolition 
tronçon caniveau

Tapis de pavés pierre enherbé 
grès ou granite de réemploi,
vue +0cm
Sablé stabilisé
compacté mécaniquement
type St Martin Belleroche ou équivalent

Fosse de plantative vivaces
Tasseaux bois classe 4 sans traitement
Fosse de plantative vivaces

Ligne de pavés pierre
grès ou granite de réemploi,
vue +0cm

Double ligne de pavés pierre 
grès ou granite de réemploi
formant bordure, vue +5cm
Sciage net enrobé+
Reprise enrobéFosse de plantation de semis fleurisSciage net enrobé + ligne de résine 

colorée RAL au choix architecte

 

Enrobé calcaire
[PSE enrobé coloré]

  

Tapis de pavés pierre 
grès ou granite de réemploi,

vue +0cm

Marquage vélo peinture 
réglementaire

Bande éveil vigilance 
béton coloré

Passage piéton réglementaire

Sciage net enrobé
+ Ligne résine colorée

RAL au choix architecte

Fosse de plantation
semis fleuris

Bordure tasseaux bois
classe 4 sans traitement

vue +0cm

403.41

403.50

7 400.17

400.17

400.24

400.23

400.22

400.28

400.28

400.26

400.20 400.26 400.23 400.19

400.18

400.27

400.29

400.21 400.16 399.99 400.21

400.25

400.28

400.30

400.23

400.26

400.29

400.37
400.36

400.34

400.32

400.32
400.33

401.48

401.66401.99

401.78
401.87

402.05

401.99

402.34

402.26402.25

402.46

402.65
402.75

402.82

402.87

403.21

403.22403.16

403.29403.47

403.26

403.44

400.35

fe:399.82

400.40

400.43

400.48

400.38
400.36
400.38

7038

400.41

399.93

399.38

s:399.45

399.42
400.02400.08

400.29

400.06

400.06
400.03

400.26

s:400.30

400.42

400.52

400.26

400.25
400.24

400.24
400.22

400.32
400.34

400.20
400.18

400.20

400.06400.03400.05

400.05

400.16

fe400:399.71

Lavoir

400.91/grille

24165
403.99

ACuES CIMETIwRE

espace piéton existant 
conservé

400.20

Ligne pavés pierre

aux abords aération cave
vue +5cm

  

Sablé stabilisé type St Martin Belleroche ou équivalent

renforcé par liant hydraulique
Sciage net enrobé

Ligne résine colorée

RAL au choix architecte

J4

5,5m

3,5m

6,4m

J4

Bande de résine colorée
(au choix architecte)

Signalisation horizontale
peinture réglementaire

Espaces plantés

Tracé réseau Téléphone 
issu du plan géomètre

Tracé réseau Electricité 
issu du plan géomètre

Tracé réseau Eau potable
issu du plan géomètre

Tracé réseau Eau 
pluviale
issu du plan géomètre

Hypothèse de tracé 
réseau Eau pluviale
à confirmer par entreprise
Caniveaux grille à 
remplacer

Tracé eaux usées
issu du plan géomètre

Pavés pierre de réemploi
grès ou granite joint ciment

Pavés pierre de réemploi
grès ou granite enherbé

Fosse de plantation de 
vivaces

Sol en déclivité
type noue d'infiltration

Arbuste à majorité caducLigne de pavés pierre de 
réemploi grès ou granite
vue + 5cm (franchissable)

Réseaux

Bordure tasseaux bois
classe 4 sans traitement

Tracé réseau
Non identifié
issu du plan géomètre

LEGENDE

Revêtement existant
conservé 

Revêtements

Enrobé bitumineux

Enrobé calcaire grenaillé

Sablé stabilisé 
type St Martin Belleroche

Arbre caduc

LEGENDE

Vivaces tapissantes M1.a

Vivaces structurantes M1.b

Vivaces décoratives M1.c

Vivaces d'exception M1.d

Vivaces de fosses de plantations
Mélange M1

Vivaces tapissantes M2.a

Vivaces structurantes M2.b

Vivaces décoratives M2.c

Vivaces de noues
Mélange M2

Trame de plantation
50cm x 50cm

Arbre haute tige

Arbustes

Semis résistant au 
piétinement S1

Semis prairie S2

Semis
profondeur terre végétale = 20cm

Semis fleuris S3

Prof. terre végétale : 40cm Prof. terre végétale : 20cm

Prof. terre végétale : 
- arbres 170cm

- arbustes 80cm

N

PLAN DES PLANTATIONS &
PROFONDEUR DES TERRES VEGETALES
Ech. 1/200e

PLAN DES AMENAGEMENTS
Ech. 1/200e

DET 02



GSPublisherVersion 422.20.98.100

Projet :

AménagemenĒ de la 
Rv17
CurĒil-soēs-Buffière 
71520 CurĒil-soēs-Buffière 

Maître d'ouvrage:

Maćriă de CurĒil-soēs-
Buffière
Le Boērą
71520 CUR�IL-SO�S-BUFxIwRE

Architecte et paysagiste

éjo. cočpérative
7 pĊace du marāhé
71300 MonĒ-SaćnĒ-VināenĒ

Date :

État du projet :

16 JU{N 2026

PIwCES 
G�APzIQUwS 
GENERALES

N° de plan:

Py03 -d

Échelle :

1:200

Indice :

1

Titre:

AR�ÊT� DE BUS
Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.

550

39

1 303 265210684

140
105

607
117

1 650
2 232

215
224

140

169
294150

153

76
140

4% 5%

Fosse arbre + vivaces
+ paillage copeaux bois
+ T.V. prof. 170cm
+ ganivelle de protection
+ bordure tasseaux bois

Tapis de pavés
pierre de réemploi
au même nu que l'enrobé

Reprise enrobé

Ligne continue de résine colorée

Marquage vélo peinture réglementaire

Fosse de plantation 
vivaces

Ligne continue 
de résine colorée

Terrasse de café maintenue en l'état

Sablé stabilisé
type St Martin Belleroche

Revêtement existant maintenu en l'état

Revêtement existant maintenu en l'état

Double ligne de pavés
pierre de réemploi
formant caniveau

Fosse arbreFosse arbre

Fosse de plantation vivaces et arbustive 
en déclivité : formant noue d'infiltration

Ligne continue 
de résine colorée

Marquage vélo peinture réglementaire
Enrobé calcaire

PSE : Enrobé coloré

Résine colorée

Ligne continue 
de résine colorée

Emmarchement béton

Résine colorée

Remplacement
regard EP

Fosse de plantation 
vivaces et arbustive 

Fosse de plantation 
vivaces

Bordure bois
tasseaux classe 

4 ss traitement

 

404.50

402.42

BI

TEL

404.48

402.39

402.99

402.89
402.87

402.88

402.94

403.03 403.25

403.19
403.18
403.21

403.19

403.18
fe:402.75

403.19

403.21

403.54

403.44
403.42
403.43

403.59

404.12

404.01
404.00
404.02

3030

403.88

404.59

404.47
404.46
404.48

t:404.43

404.45
404.45

404.46

404.56

fe:403.69

404.60

405.28
405.11

3048
406.00

405.36

s:405.31

fe:404.87

404.62
404.59

404.60

404.49

s:404.80

404.61

404.15

fe:403.61

fe:403.84

402.95

s:403.04

402.88

s:402.91
404.11

404.57404.54

404.55

404.51

404.38

s:404.64s:404.63

404.44

404.26

s:404.25s:404.15

fe:403.99
404.11

403.97

403.93
404.08

403.89

403.79

s:403.70

fe:403.59

s:403.70

403.40

403.42

403.45

s:403.61s:403.02

401.85

401.62
401.61
401.63

401.76

402.20
402.19
402.21

402.26
402.30

402.30
402.28

402.30

402.46

402.46
402.44
402.45

402.77

402.72

fe:401.72

402.05

4049400.88

4050

401.88

401.92

402.35

402.55

402.31

402.42

402.34

402.19
402.04

401.75

401.49
fe:401.22

s:401.12

TEL

401.63/mur

402.28/mur

402.60/mur

404.00/mur

404.15/mur

404.35/mur

404.91/mur

405.01/mur

404.28/mur
403.85/mur403.25/mur

403.23/mur

402.62/mur

Rv17

Lim
ite

 

de
 pĐ

esĒ
ati
čn

402.03

402.08

TerĐasđe café

Bande de résine colorée
(au choix architecte)

Signalisation horizontale
peinture réglementaire

Espaces plantés

Tracé réseau Téléphone 
issu du plan géomètre

Tracé réseau Electricité 
issu du plan géomètre

Tracé réseau Eau potable
issu du plan géomètre

Tracé réseau Eau 
pluviale
issu du plan géomètre

Hypothèse de tracé 
réseau Eau pluviale
à confirmer par entreprise
Caniveaux grille à 
remplacer

Tracé eaux usées
issu du plan géomètre

Pavés pierre de réemploi
grès ou granite joint ciment

Pavés pierre de réemploi
grès ou granite enherbé

Fosse de plantation de 
vivaces

Sol en déclivité
type noue d'infiltration

Arbuste à majorité caducLigne de pavés pierre de 
réemploi grès ou granite
vue + 5cm (franchissable)

Réseaux

Bordure tasseaux bois
classe 4 sans traitement

Tracé réseau
Non identifié
issu du plan géomètre

LEGENDE

Revêtement existant
conservé 

Revêtements

Enrobé bitumineux

Enrobé calcaire grenaillé

Sablé stabilisé 
type St Martin Belleroche

Arbre caduc

5,5m

LEGENDE

Vivaces tapissantes M1.a

Vivaces structurantes M1.b

Vivaces décoratives M1.c

Vivaces d'exception M1.d

Vivaces de fosses de plantations
Mélange M1

Vivaces tapissantes M2.a

Vivaces structurantes M2.b

Vivaces décoratives M2.c

Vivaces de noues
Mélange M2

Trame de plantation
50cm x 50cm

Arbre haute tige

Arbustes

Semis résistant au 
piétinement S1

Semis prairie S2

Semis
profondeur terre végétale = 20cm

Semis fleuris S3

Prof. terre végétale : 40cm Prof. terre végétale : 20cm

Prof. terre végétale : 
- arbres 170cm

- arbustes 80cm

N

PLAN DES PLANTATIONS &
PROFONDEUR DES TERRES VEGETALES
Ech. 1/200e

PLAN DES AMENAGEMENTS
Ech. 1/200e

DET 04

DET 05



GSPublisherVersion 422.20.98.100

Projet :

AménagemenĒ de la 
Rv17
CurĒil-soēs-Buffière 
71520 CurĒil-soēs-Buffière 

Maître d'ouvrage:

Maćriă de CurĒil-soēs-
Buffière
Le Boērą
71520 CUR�IL-SO�S-BUFxIwRE

Architecte et paysagiste

éjo. cočpérative
7 pĊace du marāhé
71300 MonĒ-SaćnĒ-VināenĒ

Date :

État du projet :

16 JU{N 2026

PIwCES 
G�APzIQUwS 
GENERALES

N° de plan:

Py03 -f

Échelle :

1:200

Indice :

1

Titre:

ABORvS CAFE
Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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Bordure pierre de réemploi franchissable
Ecluse végétalisée

Reprise enrobé 

Reprise enrobé

Interstice d'évacuation 
des eaux de ruissellement

Nivellement et revêtement RD
maintenue en l'état

Accotement enherbé
maintenu en l'état

Reprise accotement enherbé

Bordure pierre de réemploi
 franchissable

Ecluse végétalisée

Reprise enrobé 

Fossé existant conservé

Arbustes existants conservés

Marquage vélo
peinture réglementaire

Reprise enrobé calcaire
PSE : enrobé coloré

Ligne continue 
de résine colorée

Bordure tasseaux bois

Panneaux
à déplacer

Tronçon caniveau à démolir

Eléments en résine délimitant chaussée
à démolir

Fosse de plantation 
vivaces et arbustive

 

Fosse de plantation
vivaces et arbustive 

en déclivité : formant 
noue d'infiltration
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B15 LEGENDE

Vivaces tapissantes M1.a

Vivaces structurantes M1.b

Vivaces décoratives M1.c

Vivaces d'exception M1.d

Vivaces de fosses de plantations
Mélange M1

Vivaces tapissantes M2.a

Vivaces structurantes M2.b

Vivaces décoratives M2.c

Vivaces de noues
Mélange M2

Trame de plantation
50cm x 50cm

Arbre haute tige

Arbustes

Semis résistant au 
piétinement S1

Semis prairie S2

Semis
profondeur terre végétale = 20cm

Semis fleuris S3

Prof. terre végétale : 40cm Prof. terre végétale : 20cm

Prof. terre végétale : 
- arbres 170cm

- arbustes 80cm

Bande de résine colorée
(au choix architecte)

Signalisation horizontale
peinture réglementaire

Espaces plantés

Tracé réseau Téléphone 
issu du plan géomètre

Tracé réseau Electricité 
issu du plan géomètre

Tracé réseau Eau potable
issu du plan géomètre

Tracé réseau Eau 
pluviale
issu du plan géomètre

Hypothèse de tracé 
réseau Eau pluviale
à confirmer par entreprise
Caniveaux grille à 
remplacer

Tracé eaux usées
issu du plan géomètre

Pavés pierre de réemploi
grès ou granite joint ciment

Pavés pierre de réemploi
grès ou granite enherbé

Fosse de plantation de 
vivaces

Sol en déclivité
type noue d'infiltration

Arbuste à majorité caducLigne de pavés pierre de 
réemploi grès ou granite
vue + 5cm (franchissable)

Réseaux

Bordure tasseaux bois
classe 4 sans traitement

Tracé réseau
Non identifié
issu du plan géomètre

LEGENDE

Revêtement existant
conservé 

Revêtements

Enrobé bitumineux

Enrobé calcaire grenaillé

Sablé stabilisé 
type St Martin Belleroche

Arbre caduc

Fx

PLAN DES PLANTATIONS &
PROFONDEUR DES TERRES VEGETALES
Ech. 1/200e

PLAN DES AMENAGEMENTS
Ech. 1/200e

N

DET 01 DET 06
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